
CHU Limoges 

2 Avenue Martin Luther King 

87042 Limoges Cedex 
 

Limoges, le 14 Mars 2017 

Monsieur Le Directeur Général 

                                                                                                                                            CHU Limoges 

2 Avenue Martin Luther King 

                                                                                                                                                87042 Limoges Cedex 

Monsieur Le Directeur Général, 

Depuis plusieurs semaines les personnels et leurs représentants CGT - SUD vous sollicitent pour qu’une 

réelle réunion de négociation s’ouvre en votre présence et celle du Directeur de l’ARS. 

Nous vous rappelons une nouvelle fois leurs revendications : 

 Augmentation des effectifs dédiés au remplacement  

 La titularisation des contractuels 

 Le devenir des services techniques 
 

Jusqu’à présent vous avez choisi le conflit social au mépris des difficultés et des souffrances du personnel.   

Votre absence de considération pour les agents qui s’engagent au quotidien pour garantir la qualité de 

notre hôpital est insupportable. Nous ne pouvons accepter la banalisation institutionnelle d’une telle 

souffrance au travail.  

Contrairement à vous, nous avons choisi d’être leur porte-parole et leurs représentants. Nous ne pouvons 

accepter de laisser nos collègues dans de telles difficultés. La situation est grave, l’humain doit revenir au 

cœur de notre hôpital, nous sommes déterminés. 

Sans réelle réponse aux besoins des salariés de notre établissement d’ici Vendredi 17 Mars, vous 

porterez la responsabilité d’une grève de la faim de plusieurs agents et représentants du personnel à 

compter du Lundi 20 Mars. 

Monsieur Le Directeur Général, cessez votre chantage comptable, revenez à la raison et apportez à nos 

collègues les moyens de bien travailler. 

 

Florence METGE          Thierry COLLAS 

Secrétaire générale CGT CHU Limoges     Secrétaire Général SUD Santé 87 

 

 

Copie : Monsieur le Président de la République, Madame La Ministre de la santé, Monsieur Le Directeur 

Général de l’ARS Nouvelle Aquitaine, Madame la Présidente du Conseil de Surveillance, Monsieur Le 

Président du CHSCT 


